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Qui est CAA-Québec? 

Notre raison d’être : Une organisation au service de ses membres et engagée socialement

Notre mission : Offrir une étendue de services en assistance avec une approche humaine

Des services diversifiés en mobilité, en assurances et en voyages, en plus des avantages 

membres liés à l’habitation, aux partenaires loyauté et même une assistance vélo! 

Quelques chiffres en vrac :

• 124 ans de confiance

• 1,35 million de membres à travers le Québec

• 99 % des Québécois connaissent CAA-Québec

• 24 places d’affaires au Québec (incluant centres d’immatriculation et écoles de 

conduite)

• 1200 employés

• + 800 000 services par année

• 64 % des Québécois estiment que CAA-Québec a un impact positif dans la 

société notamment sur les enjeux en lien avec sa mission
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La Fondation CAA-Québec

Sa mission
Contribuer à la sécurité routière et à la protection de l’environnement relativement à l’usage de l’automobile, 

en finançant la recherche ou en tenant des activités de sensibilisation et d’éducation.

Ultimement, son but est de réduire le nombre et la gravité des collisions et de sauver des vies.

Raison d’être de ses programmes

Initier et sensibiliser les élèves du primaire aux bonnes habitudes de sécurité

Brigade scolaire

Sensibiliser les jeunes aux dangers de la distraction au volant et 

de la conduite avec les facultés affaiblies en offrant des outils utiles

J’embarque pas

Renseigner la population sur l’importance de bien installer 

les systèmes de retenue pour enfants, en collaboration avec la SAAQ

Sièges d’auto pour enfants

Mobilité des aînés
Accompagner les aînés pour les garder sur la route le plus longtemps possible 

et les outiller pour conserver leur mobilité et leur autonomie une fois venu le 

temps d’accrocher leurs clés
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Notre impact



La mobilité durable selon CAA-Québec

La mobilité durable est à la fois une nécessité et un grand défi. Nous 

adhérons à la définition énoncée dans la politique de mobilité durable 2030 

du gouvernement du Québec. 

Deux grands axes ressortent particulièrement pour notre vision au quotidien

1) Se déplacer de façon sécuritaire, efficace, et nous y ajoutons confortable

2) Offrir un grand choix de moyens intégrés dans un réseau, avec une priorité aux 

modes respectueux de l’environnement, en équilibre avec le dynamisme 

économique.

Trois pierres d’assises pour favoriser l’attractivité et l’efficacité de notre 

réseau routier : 

1) De meilleurs aménagements

2) L’adoption de comportements durables

3) Une utilisation efficace des deniers publics



De meilleurs aménagements pour plus de sécurité

Chaque type d’usager doit bénéficier d’aménagements qui favorisent la sécurité de 

cette mobilité, mais aussi l’accès au plus grand nombre de citoyens. 

80 % des accidents routiers avec blessures ou décès sont le fait de mauvais comportements 

comme la distraction ou la vitesse. La solution : de meilleurs aménagements. 

Piétons : trottoirs, saillies de trottoirs, aires de repos, traverses piétonnes sécuritaires. 

Cyclistes : le bon type de pistes cyclables aux bons endroits, une sécurisation de certains 

axes. 

Réseau routier : Fluidité de la circulation, meilleur état des routes et une meilleure 

synchronisation des feux de circulation. Plus de voies réservées pour le covoiturage? 

Transport collectif : mieux desservir les banlieues, développer l’offre, opter pour des parcours 

rapides. Le bon mode au bon endroit!

Essentiel : Il faut respecter les expertises dans la mise en place de solutions 

d’aménagements. Une mauvaise solution à un endroit peut causer de nouveaux enjeux. 



Adopter des comportements responsables pour une 
mobilité plus saine
Il faut multiplier les campagnes de sensibilisation et la disponibilité de l’information 

auprès des publics, pour mener à des changements de comportements durables et 

bien compris des citoyens.

Un grand principe : la prudence accrue à l’égard de plus vulnérable que soi. C’est la 

loi! Autrement, il importe de responsabiliser les citoyens au respect et au partage de la 

route. 

• Miser sur une approche positive en offrant des alternatives aux usagers plutôt qu’en 

multipliant les contraintes. Cela favorisera assurément l’adoption de meilleurs 

comportements. 

• Le partage de la route, au-delà des aménagements est surtout une affaire de 

comportements humains. Il faut agir en harmonie et respecter les usagers.

• Les alternatives à l’auto-solo doivent être présentées fidèlement, avec le bon et le 

moins bon de chaque. Les usagers doivent pouvoir faire un choix éclairé et 

comprendre les tenants et aboutissants de ces décisions.

• Les administrations publiques doivent se rappeler que la route n’appartient à aucun 

type d’usagers plus qu’à un autre. Prioriser un groupe d’usagers au détriment des 

autres ne fait qu’exacerber les conflits. 



Plus d’argent, mais pas toujours aux 
mêmes de payer!

Une saine utilisation des fonds publics est toujours à prévoir, mais il importe 

aussi de réfléchir en amont à diversifier les intrants. Et non, taxer davantage 

l’automobile tout en souhaitant diminuer sa place n’est pas une recette pérenne!

• Les automobilistes payeront cette année environ 2 milliards de dollars en taxes de 

toutes sortes pour financer directement et indirectement le transport collectif. Il faut 

reconnaître cet apport important plutôt que de le dénigrer. 

• Selon les plus récentes prévisions, le Fonds des réseaux de transport terrestres 

(FORT) sera rapidement déficitaire, ce qui pourrait compromettre plusieurs 

initiatives en mobilité. 

• Divers intrants sont possibles et plus équitables : impôt sur le revenu, taxes à la 

consommation, captation de plus-value foncière lors de projets, etc. 

• CAA-Québec recommande d’agir avec prudence et dans le respect des 

enveloppes budgétaires octroyés aux divers paliers décisionnels. Il est parfois 

plus facile d’accomplir plus en visant « l’efficace » avant de penser réaliser le 

« superbe ».



Conclusion et questions

La mobilité durable n’est pas un vœu pieux, mais elle doit 

rassembler autour d’un objectif commun plutôt que diviser.

• Favoriser un cocktail de mobilité qui englobe toutes les 

mobilités et qui répond à tous les besoins. 

• Diversifier les sources de revenus pour assurer le financement 

requis pour les projets de mobilité durable.

• Trouver un équilibre entre environnement et dynamisme 

économique. Les solutions sont multiples pour favoriser et 

faciliter la mobilité durable. 

• Et le plus important : rassembler, inclure, considérer, 

accompagner, écouter. La mobilité durable doit se faire pour, 

mais surtout avec l’ensemble des citoyens. 
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